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Pourquoi un fonds de recherche?
Pour prospérer

Recherche = innovations = compétitivité

« Certains secteurs horticoles québécois sont en perte de

compétitivité par rapport à l’Ontario et l’investissement

stratégique en recherche et l’innovation pourrait être l’un

des facteurs explicatifs déterminants. »

- Forest Lavoie Conseil, 2015



La priorisation
Par les producteurs

•Sondage électronique et/ou forum auprès des 

producteurs

•Mis à jour aux 3 ans



Le financement
•0,1 % des ventes nettes admissibles en légumes 

de champ

•Prélevé lors d’un décaissement d’Agri-Québec

Contribution à Agri-Québec
Contribution au Fonds 

d'innovation maraîcher

Gouvernement ($/an) 640 000 $ x 3,2 % 20 480 $

Producteur ($/an) 640 000 $ x 3,2 % 20 480 $ 640 000 $ x 0,1 % 640 $

Ferme maraîchère moyenne 
(ventes nettes admissibles = 640 000$)



L’investissement

0,3 M$
Ensemble de la 

production maraîchère

Projets communs (30%) Projets par groupe de 
culture (70%)

2 000 000 $/an

1,7 M$
Partenaires et 
programmes gouv.

Fonds d’innovation Effet levier



Répartition des fonds par secteur
Au pro rata des contributions 

sur un horizon de 5 ans

Légumes-feuilles

Légumes-racines

Légumes-fruits

Autres légumes

Conventionnel

Biologique



L’administration
Conseil d’administration

•Majorité de producteurs, un représentant par 

groupe de culture

•Représentants des autres organismes membres 

de la CCD (fournisseurs)

Frais administratifs

•Coordination assumée à 100% par l’APMQ

•Frais de démarrage auprès de la FADQ puis frais 

récurrent (~1500$/an)

•Frais administratifs d’environ 2%



Les prochaines étapes
1. Obtenir un consensus du milieu

•Tournée à travers le Québec pour recueillir vos 

adhésions - Hiver 2018

2. Soumettre le projet à la Régie des marchés 

agricoles

•Création d’une Chambre de coordination et de 

développement (CCD) dédiée exclusivement à la 

gestion du Fonds

•Signature d’une entente de contribution 

impliquant la FADQ



Adhérer!


